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Les CCT mentionnées ci-après peuvent être consultées sur le site du SPF ETCS : 
http://www.emploi.belgique.be/searchCAO.aspx?id=4708 
Le site ne permettant pas de consulter des CCT antérieures à 1999, le texte des 
CCT plus anciennes est repris dans cette fiche.  
 
 
Allocation de foyer ou de résidence 
 

L’ allocation de foyer ou de résidence se trouvent dans les barèmes. 
 
Prime de fin d’année 
 

CCT du 4 mai 2000 (55.356) 
Classification, conditions de travail et de rémunération, congés et jours de 
vacances (Communauté flamande)  
Articles 1, 12, 13, 15 et 16. 
Durée de validité : 1er septembre 2000 pour une durée indéterminée. 

 
CCT du 10 octobre 2002 (66.180) 
Classification et conditions salariales  
Articles 1, 12, 8, 9 et 10. 
Durée de validité : 1er septembre 2001 pour une durée indéterminée. 

 
CCT du 27 août 2013 (116.952), modifiée par la CCT du 11 décembre 2013 
(119.805) 
L’octroi d’une prime de fin d’année 
Tous les articles, art.2 modifié par la CCT 119.805. 
Durée de validité : 1er janvier 2013 pour une durée indéterminée. 
 
CCT du 17 juillet 2014 (123.395) 
L’octroi d’une prime de fin d’année 
Tous les articles. 
Durée de validité : 1er juillet 2014 pour une durée indéterminée. 
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Primes  2 

CCT du 18 septembre 2014 (124.312) 
La prime de fin d'année complémentaire pour les accompagnateurs 
de cars zonaux 
Tous les articles. 
Durée de validité : 1er septembre 2014 pour une durée indéterminée, sauf art. 5 – 8, 
à partir du 1er juillet 2014 pour une durée indéterminée.  

 
Frais de transport 
 

CCT du 25 juin 2012 (110.234) 
La cotisation patronale dans les frais de transport des employés 
Tous les articles. 
Durée de validité : 1er janvier 2012 pour une durée indéterminée. 

 


